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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD 

GÉNÉRAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES 

La communication ci-après, datée du 19 mars 2018 et adressée par la délégation de la Tunisie, est 
distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 
 
 

_______________ 
 

 
 
1  MEMBRE ADRESSANT LA NOTIFICATION: 

La République tunisienne 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE: 

Article III:3 de l'Accord général sur le commerce des services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

1 avril 2017 

4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE: 

L'État tunisien 

5  DESCRIPTION DE LA MESURE: 

Mesure: 

Loi no. 2016-71 du 30 septembre 2016, portant loi de l'investissement 

Description: 

Le nouveau cadre juridique de l'investissement a pour objectif la promotion de l'investissement et 
l'encouragement de la création d'entreprises et de leur développement conformément aux priorités 
de l'économie nationale, notamment à travers: 

- L'augmentation de la valeur ajoutée, de la compétitivité et de la capacité d'exportation de 
 l'économie nationale et de son contenu technologique aux niveaux régional et international, 
 ainsi que le développement des secteurs prioritaires; 

- La création d'emplois et la promotion de la compétence des ressources humaines; 

- La réalisation d'un développement régional intégré et équilibré; 

- La réalisation d'un développement durable. 
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Ce nouveau cadre juridique de l'investissement traite différents domaines liés à l'amélioration du 
climat des affaires dont principalement: 

L'accès au marché: 

- Suppression de l'autorisation de la Commission Supérieure de l'Investissement pour les 
 étrangers pour un certain nombre d'activités de services non totalement exportatrices sauf 
 stipulation contraire dans les textes sectoriels y afférents. 

- Adoption d'une nouvelle approche par laquelle le silence de l'administration vaut 
 autorisation. 

Une nouvelle gouvernance de l'investissement: 

La mise en place d'un nouveau dispositif institutionnel de l'investissement qui repose sur: 

- Un conseil supérieur de l'investissement pour définir la stratégie et les programmes de l'État 
 dans le domaine de l'investissement; 

- Une instance tunisienne de l'investissement qui représente l'interlocuteur unique de 
 l'investisseur; 

- Un fonds tunisien de l'investissement pour rationaliser l'octroi des primes et des 
 contributions et regrouper les mécanismes d'intervention de l'État. 

Le règlement des différends: 

L'adoption du principe du règlement des différends à l'aimable ainsi que la possibilité de recours à 

l'arbitrage. 

6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT: 

Aucun 

7  LES TEXTES PEUVENT ÊTRE OBTENUS AUPRÈS: 

Journal official de la République tunisienne, consultable en ligne sur: http://www.iort.gov.tn 
 
 

__________ 

http://www.iort.gov.tn/

	1  MEMBRE ADRESSANT LA NOTIFICATION:
	2  NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE:
	3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR:
	4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE:
	5  DESCRIPTION DE LA MESURE:
	6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT:
	7  LES TEXTES PEUVENT ÊTRE OBTENUS AUPRÈS:

